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Les techniques manuelles enseignées n'ont aucune visée thérapeutique ou médicale et ne sont assimilables ni aux actes réservés aux 
professions de santé réglementées par le Code de la Santé Publique ni à ceux des ostéopathes et des chiropraticiens.                                                                                                                    

  LA ZIEGELAU – ECOLE DE PLEIN-ÊTRE  
 
 

 
Formation Professionnelle Artisanat de service : So ins de beauté 9602B 

 
 
 
La CNAIB  (Confédération Nationale Artisanale des Instituts de Beauté) – Formation 
continue, donne un certain nombre d’informations utiles et explique les différents 
dispositifs mais n’est pas à jour pour les salariées dont l’OPCA vient de changer le 
1er janvier. 
 

- Chef d’entreprise  : C’est le FAFCEA qui est OPCA (Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé) pour les Soins de beauté 9602B. S’adresser directement au 
siège national : 12-14 rue Beffroy – 92200 Neuilly sur Seine. Tél : 
01.41.43.15.30 ou accueil@fafcea.fr 

 
- Salariées  (Soins de beauté 9602B et Entretien corporel 9604Z) : La collecte 

des fonds et le financement pour les salariées des Instituts de beauté (et tous 
les métiers de l’artisanat) était assurée jusqu’au 31 décembre 2011 par 
l’OPCAMS qui a fermé, la Loi exigeant un chiffre d’affaires minimum de 100 
millions d’euros (au lieu de 15 millions antérieurement), ce qui n’était pas le 
cas. Pour les soins de beauté  - esthétique (APCE/NAF 9602B), l’organisme 
qui a repris l’agrément est l’OPCALIA , Siège national : 47 avenue de l'Opéra 
–  75002 PARIS Tél : 01.44.71.99.00 

 
Adresses utiles pour OPCALIA-ALSACE  

 
 
De façon pratique, vous pouvez nous adresser une demande de devis valant 
convention de formation professionnelle  directement en ligne. Nous nous 
efforcerons de vous l’envoyer complet (devis – présentation de la technique – 
programme) dans les plus bref délais. 
 
 
 
Attention pour les massages, comme je l’explique sur notre site sur le droit du 
massage, tout le monde a le droit de pratiquer le massage bien-être (Masseurs-
kinésithérapeutes, esthéticiennes, praticiens en massage bien-être, …) et l’usage 
systématique du mot modelage pour massage par la CNAIB n’a de justification que 
de « faire la paix » avec les MKDE. 
 
 
 


